
                     

        Demande d’adhésion

Renseignements individuels
Nom :           ..........................................................
Prénom :      ..........................................................
Date de naissance :...............................................
Adresse :     ..........................................................
NPA / Ville   ..........................................................
Tél :             ..........................................................
Mobile :       ..........................................................
E-mail :       ..........................................................
Parrainé par :........................................................

Carte de membre « one place, 2 clubs, 3 floors »
 Carte standard

Accès libre avec 1 invité au Mica Club et au Zinc tous les soirs sauf Events spéciaux
File d’accès réservée aux membres
Validité d’une année dès la date d’émission
Prix de CHF 150.- (Taxe de 14% sur le divertissement incluse)

 Carte VIP
Accès libre avec 3 invités à l’étage VIP du Mica Club tous les soirs sauf Events spéciaux
Accès libre pour le titulaire de la carte au Mica Club ainsi qu’au Zinc lors d’Events spéciaux
File d’accès réservée aux membres
Fumoir et commodités privatifs
Validité d’une année dès la date d’émission
Prix de CHF 290.- (Taxe de 14% sur le divertissement incluse)

Conditions générales 
 Modalités de paiement

Veuillez effectuer le paiement de votre carte de membre à l’aide des coordonnées bancaires
ci-dessous :

Banque Cantonale Vaudoise
Place St-François 14
CH – 1001 Lausanne
Titulaire : Le Zinc SA

IBAN No. : CH83 0076 7000 S523 7052 2

 Envoi du formulaire
Veuillez nous retourner par poste (ou directement sur place) le formulaire dûment
complété et signé, 2 photos passeports ainsi qu’une copie de votre pièce d’identité à
l’adresse suivante :

Mica Club
Place St François 12bis

CH - 1003 Lausanne



                     

 Envoi de votre carte de membre
ATTENTION : Votre carte ne pourra être réalisée qu’après réception de votre paiement
et des documents précités.
Si vous nous faîtes parvenir votre dossier complet par courrier, un délai d’une dizaine de jours
est nécessaire pour réaliser votre carte de membre. Durant cette période, vous avez la
possibilité d’accéder au Mica Club ainsi qu’au Zinc munis de votre pièce d’identité.

 Validité de votre carte de membre
Lors des soirées spéciales, veuillez consulter le programme afin de vous assurer de la validité
de votre carte de membre pour la soirée en question.
Votre carte de membre est nominative, personnelle et non-transmissible.
Les vendredi et les samedi soirs, l’accès au Zinc est réservé aux plus de 25 ans .
Votre carte de membre ne représente en aucun cas une assurance d’accès au Mica ou au Zinc.
En cas de forte affluence, la Direction se réserve le droit de diminuer ou de
supprimer le nombre d’invités.
La Direction se réserve le droit d’utiliser le Mica Club et le Zinc dans le cadre de
manifestations privées sans en aviser ses membres au préalable.

 Perte de votre carte de membre
En cas de perte de votre carte de membre, veuillez avertir immédiatement la Direction 
par e-mail à l’adresse suivante :

micaclub@micaclub.ch.

Un montant de CHF 20.- vous sera facturé à titre de frais administratifs.

 Règlement du Mica Club et du Zinc

L’accès au Mica Club et au Zinc n’est autorisé qu’aux personnes ayant 18 ans révolus.
Une tenue correcte est exigée. La Direction et la Sécurité se réservent le droit
de refuser l’accès au Club.
Un non respect des lieux entraînera l’exclusion ainsi que le remboursement des dégâts
occasionnés.
Le règlement d’accès à l’établissement doit être respecté par le titulaire de la carte de membre
ainsi que par ses invités.
En cas d’abus ou d’agissements contraires aux intérêts du Mica Club ou du Zinc, votre carte de membre peut 
vous être confisquée momentanément ou indéfiniment sans dédommagement ou
remboursement de la part de la Direction.
La résiliation de l’adhésion au Club par un membre doit se faire par écrit un mois avant l’échéance de sa 
cotisation. Dans le cas contraire, le présent contrat est réputé renouvelé tacitement pour une année 
supplémentaire.
La Direction est habilitée à accepter ou refuser l’adhésion d’un membre sans lui en communiquer les motifs.
La Direction est la seule à pouvoir décider de l’interprétation et de l’application du présent règlement. La 
Direction se réserve également le droit de modifier le présent règlement en tout temps sans en aviser 
préalablement ses membres.

 J’atteste avoir lu et compris les conditions d’adhésion au Mica Club et au Zinc

Lieu, date...............................................................

Signature ..............................................................


